CERTIFICAT ADMINISTRATIF ATTESTANT

LA REALISATION EFFECTIVE D’HEURES SUPPLEMENTAIRES

ET  PREVOYANT  LEUR   REMUNERATION

Le Maire (Président)

Certifie que

M  [NOM, PRENOM]

Grade :

Echelle indiciaire de rémunération :

Indice brut de rémunération :
indice majoré :

(y compris éventuellement la NBI)

Cycle de travail : 
(*)
a effectué au cours du mois de                   et par rapport aux bornes horaires de son cycle de travail normal,

. . .   heures supplémentaires.

Il est donc à devoir à M                            et pour ce mois considéré, la somme de

. . .   heures x          €    =
(**)
. . .   heures x          €    =

. . .   heures x          €    =

. . .   heures x          €    =


Total
€

Soit : (somme en toute lettre)
En foi de quoi le présent certificat est dressé pour valoir ce que de droit

Fait à :

Cachet et signature :

(*)
remarque : cette mention est désormais nécessaire puisque ce sont les dépassements des bornes horaires définies par le cycle de travail d’un agent qui généreront le décompte d’heures supplémentaires.

(**)
on distinguera ici, si nécessaire, les 14 premières heures, les 11 au delà de ces quatorze heures, les heures du dimanche et les des jours fériés.

